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CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE 
POUR LA REALISATION DES PROCEDURES DE DECLARATION D'INTERET 

GENERAL LOI WARSMANN ET DE DECLARATION RELATIVES AU CONTRAT 

TERRITORIAL DE L’ARGENTON ET SES AFFLUENTS 
 

Convention n°xxxxxxxx 

 

ENTRE 

La Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais représentée par son Vice-Président en charge de 

l’Environnement, M. Pascal LAGOGUÉE, autorisé par délibération du Conseil communautaire du 19 

décembre 2024, ayant élu domicile 27 boulevard du Colonel Aubry – 79304 Bressuire cedex, 

Dénommée ci-dessous « Agglo2B », 

d'une part, 

 

ET 

 

La Communauté de Communes du Thouarsais représenté par son Président, M. Bernard PAINEAU, autorisé 

par délibération du Conseil Communautaire du ……………………., ayant élu domicile 4, Rue de la Tremoille 

– 79100 Thouars, 

 

d'autre part, 

 

 

PREAMBULE 

 
Créée au 1er janvier 2014, l'Agglomération du Bocage Bressuirais (Agglo2B) s’est dotée de la compétence 

« Gestion des milieux aquatiques » sur l'ensemble de son territoire.  

 
Cette compétence se traduit par la mise en œuvre de plusieurs contrat territoriaux successif, dont le dernier 

s’est étalé sur la période 2018-2023. 

 

Etant donné que depuis le 1er janvier 2014, le périmètre des contrats territoriaux se trouve à cheval sur les 

territoires de l’Agglo2B et de la Communauté de Communes du Thouarsais (CCT), les deux collectivités se 

sont engagées conjointement pour la gestion de l’Argenton et ses affluents par le biais d’une convention 

d’entente dans un souci de cohérence, de mutualisation et de vision globale du fonctionnement de la 

rivière. Cette convention permet ainsi à l’Agglo2B de poursuivre la mise en œuvre des contrats territoriaux, 

y compris sur la partie thouarsaise, et d'en être le maitre d’ouvrage. 

 

L'étude bilan du Contrat Territorial Milieux Aquatiques de l’Argenton 2018-2022 a permis de définir un 

nouveau programme d'actions qui va se concrétiser par un nouveau Contrat Territorial signé avec l’Agence 

de l’Eau Loire-Bretagne sur la période 2024-2029. Ce nouveau contrat prévoit des actions de restauration 

et d’entretien de l’Argenton et ses affluents dans l’objectif de rétablir la continuité écologique et d’améliorer 

l’état des masses d’eau. 

 
Le nouveau programme d’actions doit réglementairement faire l’objet d’une procédure de Déclaration 

d’Intérêt Général (DIG) loi Warsmann et d’une Déclaration au titre du Code de l’Environnement, pour mettre 

en œuvre les actions et travaux. La procédure de DIG permet d’intervenir des propriétés privées pour la 

réalisation d’étude, l’exécution et l’exploitation de travaux présentant un caractère d’intérêt général. 
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La convention d'entente ne prévoyant pas le portage de ces procédures obligatoires, les deux 

établissements publics ont souhaité recourir aux modalités de co-maîtrise d’ouvrage organisées par 

l’article 2-II de la loi n°85-705 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports 

avec la maîtrise d’œuvre privée. Cette convention précise les conditions d’organisation de la maîtrise 

d’ouvrage exercée et en fixe le terme. » 

 
La convention d'entente ayant désignée l’Agglo2B comme porteur des contrats territoriaux sur l'ensemble 

du bassin de l’Argenton, l’Agglo2B est désignée comme maître d’ouvrage pour le portage des procédures 

de Déclaration d’Intérêt Général loi Warsmann et de Déclaration. La présente convention régit les 

modalités de cette co-maîtrise d’ouvrage. 

 
 

• Vu l’article 2-II de la loi n°85-705 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses 

rapports avec la maîtrise d’œuvre privée ; 

• Vu l’article L 211-7 du Code de l’environnement relatif à la Déclaration d’Intérêt Général ; 

• Vu la convention pour l'entente entre la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et 

la Communauté de Communes du Thouarsais, signée le 24 novembre 2022; 

• Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais et ceux de la 

Communauté de Communes du Thouarsais. 

• Vu la délibération de l’Agglomération du Bocage Bressuirais n°DEL-CC-2023-185 du 7 novembre 

2023 portant validation du Contrat territorial de l’Argenton et ses affluents 2024-2029 ; 

• Vu la délibération de la Communauté de Communes du Thouarsais n°277-2023-11-07-B01 du 7 

novembre 2023 portant validation du Contrat territorial de l’Argenton et ses affluents 2024-2029. 

 

 

 

Les parties ont convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 
Cette convention a pour objet d’organiser la co-maîtrise d’ouvrage pour le portage des procédures de 

Déclaration d’Intérêt Général loi Warsmann et de Déclaration, dans le cadre du Contrat Territorial de 

l’Argenton et ses affluents 2024-2029. 

 
 
ARTICLE 2 : EXERCICE DE LA CO-MAITRISE D’OUVRAGE 
 
Pour porter les procédures de Déclaration d’Intérêt Général loi Warsmann et de Déclaration, l’Agglo2B 

s’engage à : 

- Transmettre à la préfecture et la Direction Départementale des Territoires 79 la présente 

convention ; 

- Respecter les procédures de Déclaration d’Intérêt Général loi Warsmann et de Déclaration en lien 

avec la Préfecture des Deux-Sèvres ;  

- Informer la CCT du déroulement de la procédure ;  

- Et, plus généralement, prendre toute mesure nécessaire à l’exercice de sa mission. 

 

Le co-maître d’ouvrage et ses agents pourra demander à tout moment au maître d’ouvrage opérationnel 

la communication de toutes pièces concernant l’opération. 

 

Pendant toute la durée de la convention, le maître d’ouvrage opérationnel transmettra à son co-maître 
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d’ouvrage les comptes rendus des réunions et le calendrier prévisionnel du déroulement de l’opération. 

 

En cas de nécessité de modifier le projet technique, administratif ou financier, le maître d’ouvrage 

opérationnel transmettra par courrier ses propositions au co-maître d’ouvrage pour avis. Le maître 

d’ouvrage opérationnel ne peut se prévaloir d’un accord tacite du co-maître d’ouvrage et doit donc 

obtenir l’accord exprès de celui-ci avant la passation d’un avenant. 

 

L’Agglo2B tiendra, régulièrement informé, les collectivités partenaires de l’évolution de l’opération. 

 

 

ARTICLE 3 : EVALUATION ET SUIVI 
 

L’évaluation et le suivi de la présente convention est confiée à la Conférence gérant l’entente entre les 

deux structures et composées de trois membres élus de chacun des établissements publics. 

 

 

ARTICLE 4 : DUREE ET DATE D’EFFET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à sa signature et est établie pour la durée du CT de l’Argenton et ses 

affluents 2024-2029. 

Elle ne peut être reconduite que de façon expresse. 

 

 

ARTICLE 5 : FIN DE LA CONVENTION 
 

Il peut être mis fin à la présente convention sur demande de l’une ou l’autre des parties, avec accusé de 

réception, moyennant un préavis de 2 mois. 

 

 

ARTICLE 6 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 

convention, toute voie amiable du règlement avant de soumettre tout différent à une instance 

juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation 

ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal administratif de Poitiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 Fait à Bressuire, le ………………………….. 

 

Pour la Communauté de Communes du 

Thouarsais, le Président 

Bernard PAINEAU 

Pour la Communauté d’Agglomération  

du Bocage Bressuirais, le Vice-Président 

Pascal LAGOGUEE 

  

 


